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Le Secourisme 
 
 
 

Validé par le Conseil d’Administration du collège, le Comité d’Éducation à la Santé et la 
Citoyenneté (C.E.S.C.) du collège s’est donné comme priorité de former un maximum d’élèves au 
secourisme. Cette politique d’établissement volontariste a pour objectif de former 100 % des élèves 
afin qu’ils quittent le collège en troisième, titulaire de l’attestation de formation PSC 1. 
 
 
 

Qu’est-ce que le PSC 1 ? 
 L’attestation de formation aux Prévention et Secours Civiques de niveau 1 

(PSC1) est une formation de  secourisme adaptée au grand public. 
 Cette formation est dispensée par un Moniteur National de Secourisme (au 

collège : Mme Mutschler et M. Huet) et dure environ 8 heures. 
 Elle est dispensée à des groupes de 10 élèves maximum. 
 Elle comprend différents modules permettant de protéger, d’alerter les 

services de secours et de secourir une victime qui saigne, s’étouffe, 
inconsciente ou en arrêt respiratoire. 

 Elle est avant tout pratique et comprend notamment l’utilisation du 
défibrillateur automatique. 
 

 
 

Pourquoi se former au secourisme ? 
 

C’est une obligation institutionnelle ! 
 
Extrait du socle commun des connaissances et des  Cette formation est gratuite au collège 
compétences : 
 
«L’objectif est de préparer les élèves à bien vivre  La formation dispensée au collège est 
ensemble par l’appropriation progressive des règles  totalement gratuite pour tous les élèves. 
de la vie collective : Le coût de cette formation varie de 50 à  
 70 € dans les diverses associations de  
- Connaître les gestes de premier secours. Secourisme. 
- Pouvoir porter secours : l’obtention de  

l’attestation de formation aux premiers secours 
(PSC 1) certifie que cette attestation est acquise.» Elle se déroule au sein du collège durant 

 l’emploi du temps des élèves et concerne  
Extrait de la Circulaire du 24 mai 2006 «Education à tous les élèves du niveau 3ème et des  
la santé» : élèves de 4ème. 
 
«Au collège, chaque élève bénéficie de la formation 
aux premiers secours de façon appropriée jusqu’à 
l’obtention de l’attestation de formation aux premiers 
secours (PSC1)» 

 
 
 


